




























RÉPU8LIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMÉi’T

MEURTHE-ET-MOSELLE

NOMBRES DE MEMBRE~~
Afférents au ~uf ~nt pris
Conseil En exercicè part~à la
Municipal Délibération

15 15 10

Date de la convocation
5 avril 2024

Date d’affichage
19 avril 2024

Objet de la Délibération

o 2024-27
***

Convention EPFGE

EXTRAIT DU PR~CÈS-VÈRBAL DES DÉLIBÉRATIONS~1~
M~DU CONSEIL MU ICIPAL
DELACOMUNEDEBLÂMONT -‘r’

Séance du li avril ~2O24
L’an deux mille vingt-quatre et le six mars à 2O~i5.
Le Conseil Municipal de cette Commune, réuni ordinairement, s’est réuni au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Thierry Meurant, Maire

Présents : Thierry MEURANT Maire; Danielle VAILLANT, Samuel NITTING,
Evelyne FORINI, Adjoints; Pascal TIHA, Guillaume DIMEY. Patricia MICHEL,
Maurice MAYEUR, Sylvia HALVICK

Absents : Philippe GRASSIEN ayant donnéprocuration à Danielle VAILLANT,
Antoine FOMBARON, Selda OZBEK, Angélique LEBRUN, Emmanuelle
GROSJEAN, Madjid GAOUDA

Secrétaire de séance: Pascal TIHA

Considérant la convention PVD/ORT signée le 4 juillet 2023, après délibération
du Conseil Municipal n° 2023-38 du 9 juin 2023, entre les communes de
Blâmont, Cirey-sur-Vezouze, Badonviller, la Communauté de communes de
Vezouze en Piémont, la Préfecture, la Région Grand-Est, le Conseil
Départemental, la Banque des Territoires du Grand-Est et l’Établissement
Public Foncier du Grand Est (EPFGE), il apparait que le secteur de la rue du 18
Novembre a étéciblécomme prioritaire par la commune.

La fiche BLA-1-1 pit~voitemefferl’acquisition et la démolition de l’immeub e si ue
au n° 5d~lâTtJ~dW18 Novembre, insalubre et vacant,~
la rue et mettre fin au péril, accentuéchaque année, que ce bâtiment constitue.

La commune sollicite donc I’EPFGE pour acquérir et procéder à la démolition de
ce bâti afin de mettre fin à ce trouble.

REÇU EN PREFETURè~~
le 19/04/2a24

6ê~E cçm
99...DE—054—2i540077 i—2024041 i—2024_27—DE

Acte rendu exécutoire de pie~ droit
conformement aux dispositions de la loi 82 623

&22JCaiHét ‘198?
après ~ ~n S~5~is’~éfecture

et iù blic~ati6n
Le~ Maire,’

Thièrry Meiirànt

Le conseil municipal, après en avoir délibéréà l’unanimité,
approuve la Convention de projet « BLAMONT - 5
Novembre - Requalification » de I’EPFGE dans son
pluriannuel 2020 2024
autorise le maire à signer la convention proposée.

rue du 18
programme

Le Maire
T. MEURANT




















